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La selection dans les archives
Une reflexion et une pratique en constante evolution1

Rosine Cleyet-Michaud2

Zusammenfassung

Bewertung ist ein universales, in allen Epochen praktiziertes Phänomen.
Methodik und Kriterien dagegen unterliegen historischem Wandel und
sind häufig abhängig von national geprägten archivistischen Traditionen.
Nach einem kurzen historischen Abriss über die Geschichte der Bewertung

in Frankreich wird die Frage nach der Rolle von ArchivarInnen,
späteren Benutzerinnen und den aktenbildenden Stellen bei der Bewertung
diskutiert. In Frankreich lässt sich in den letzten zwanzig Jahren eine
Annäherung an die amerikanische Tradition beobachten, da neben den
Archivarinnen vermehrt auch weitere Spezialistinnen in die Bewertungsarbeit

miteinbezogen werden. Von zwei Beispielen aus der öffentlichen
Verwaltung ausgehend, wird auf die derzeit in Frankreich gängigen
Bewertungskriterien eingegangen, bevor zum Schluss die Frage nach den
Auswirkungen der elektronischen Archive aufdie Bewertungsarbeit
aufgeworfen wird.

Je souhaite au prealable insister sur quelques aspects fondamentaux de
la problematique du tri dans les archives.

Tout d'abord le tri est pratique par les archivistes du monde entier, et
ce depuis que la profession existe. Les procedures et les criteres ont pu
evoluer au cours des äges, ils peuvent varier d'un pays ä l'autre, mais il
s'agit d'une pratique universelle et de tous les temps.

Secondo cette fonction est tout ä fait fondamentale et eile engage la
responsabilite des archivistes. Ceux-ci, si l'on en juge par l'importance

1 Article paru dans Tri, selection, conservation. Quelpatrimoinepour l'avenir? Ouvrage collectif
reunissant les actes de la table ronde organisee sous l'egide de l'Ecole nationale du Patrimoine
les 23, 24 et 25 juin 1999, Paris, editions du patrimoine, 2001.

2 Conservateur general chargee du service technique de la direction des Archives de France.
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de la bibliographie sur ce sujet, sont parfaitement conscients que les

decisions qu'ils prennent engagent l'avenir des futures recherches historiques

et, dans une certaine mesure, determinent ce que les citoyens de

demain connaitront du passe.
Tertio et en depit de ces considerations, bien peu nombreux sont les

archivistes qui ne jugent pas le tri comme une Operation necessaire et

indispensable, particulierement ä notre epoque oü la bureaucratie enva-
hissante et l'usage demesure des photocopieurs engendrent la creation
d'une masse tout ä fait impressionnante et diffieilement maitrisable de

documents. Si l'on ne tient pas compte des criteres economiques
(la conservation des archives a un prix) qui peuvent etre contestes par
des esprits scientifiques, on doit etre conscient que «trop d'information
tue l'information» et que, si on ne pratique pas de tri dans les fonds
d'archives qui nous sont confies par les Services de l'administration, par
les tribunaux, par les entreprises, par les associations (pour ne citer que
les plus gros producteurs de documents), il y a peu de chance que ces

fonds soient jamais consultes. Et quel archiviste n'a pas vu un chercheur
reculer d'effroi devant la masse de documents qu'il aurait ä consulter

pour sa recherche, jusqu'ä, bien souvent, changer de sujet?
Enfin, si l'ensemble des archivistes savent bien que, sous le vocable

tri, s'entendent des fonctions ä la fois intellectuelles et materielles, je
souhaite neanmoins insister sur l'importance, dans notre pratique, de la
fonction d'evaluation des documents. L'evaluation porte ä la fois sur
l'information contenue dans chaque document et sur la place du document

dans la procedure. C'est l'evaluation qui permet de deeider quel
sera le sort final du document et de proceder, par la suite, aux Operations
de tri ä l'interieur d'un fonds d'archives.

1.

Ces quelques prealables affirmes il m'appartient, avant de m'appesantir
sur les questions que nous nous posons ä l'heure actuelle, de dresser, ä

tres grands traits, l'histoire de la pratique du tri dans les archives.

L'archiviste d'autrefois n'avait comme seul objeetif que de repondre ä la
demande de celui (un monarque, un seigneur, un eveque, une
commune) qui le payait et de conserver les documents faisant preuve de

droits ou favorisant une bonne gestion (si je puis me permettre d'em-

ployer un terme aussi moderne) du royaume, du fief, du diocese, de la

commune, pour ne citer que quelques exemples. On pourrait presque
dire que l'archiviste de l'Ancien Regime etait ce qu'on appelle dans le
monde anglo-saxon un «records manager», c'est-ä-dire un specialiste de

la gestion des documents. Ce n'est qu'ä partir du XVIIP siecle et surtout
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du XIXe siecle, avec l'importance croissante de la recherche historique,
que les preoecupations des archivistes ont evolue dans le sens d'une plus
grande conscience de la necessite de conserver ad vitam aeternam les
documents susceptibles d'apporter une connaissance de la societe, de
l'economie, des institutions, des relations internationales au cours des
äges. En France, toutefois, au moins jusqu'ä la fin de la Seconde Guerre
mondiale, l'archiviste, forme ä l'ecole des Chartes, s'est peu interesse ä
la reflexion theorique sur le tri. Encore disposait-il de listes reglementaires

de documents ä eliminer, etablies au niveau central par quelques
professionnels interesses par ces problemes en collaboration avec
l'administration. Et de plus la regle voulait, et veut toujours en depit des

questions que l'on peut parfois se poser, qu'aucun document anterieur ä
1830 et ayant survecu aux eliminations anterieures et aux triages
revolutionnaires (qui, doit-on le preciser, ont obei ä des criteres d'ordre
essentiellement doctrinal et politique et n'ont rien ä voir avec la science
archivistique) ne soit elimine.

Depuis 1945, et encore plus depuis une vingtaine d'annees, c'est
l'ensemble de la profession qui, confrontee ä la masse des archives
contemporaines, participe, d'une maniere ou d'une autre, ä la reflexion dans le
domaine du tri. Les «missionnaires» des Archives nationales ont mis au
point une procedure tres elaboree pour l'evaluation des documents
produits par les Services de l'administration centrale de l'Etat et pour le
choix des documents qui seront verses aux Archives nationales. Les
directeurs d'archives departementales et leurs collaborateurs, les responsables

d'archives municipales, les responsables d'archives d'entreprises
ont mis au point des procedures analogues dans le ressort qui les
concerne. Tous participent regulierement ä des groupes de travail
animes par le service technique de la direction des Archives de France pour
parvenir ä la produetion de textes reglementaires deeidant, pour un
organisme donne ou pour une fonction administrative donnee, du sort
final de chaque categorie de documents produits (elimination, conservation

integrale, tri ou echantillonnage).

Apres ce bref rappel historique sur l'evolution de la pratique du tri dans
les archives en France il est temps que j 'evoque avec vous les questions
que nous nous posons tous les jours:
- quels doivent etre les röles respectifs du producteur, de l'archiviste et

du futur utilisateur dans le processus d'evaluation des documents?

- nos criteres de tri sont-ils pertinents?
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- la complexite croissante de l'administration, la deconcentration et la
decentralisation, l'apparition des archives electroniques vont-elles
entrainer des modifications dans notre pratique?

J'aborderai le premier point en me placant sur le plan international car,
en la matiere, les opinions sont quelques peu partagees selon les pays.
On peut regrouper ces opinions autour de trois grandes tendances.

La premiere, inspiree de la pensee des archivistes du Royaume-Uni,
considere que le röle d'evaluation des documents n'appartient, ni
ä l'archiviste ni ä l'historien, mais aux organismes producteurs. La
seconde, qu'on retrouve chez les archivistes francais, considere au
contraire que l'archiviste, parce qu'il possede une formation d'historien,
est le seul specialiste possible du tri. La troisieme, vehiculee par les
auteurs americains, aecorde un röle primordial ä l'archiviste, tout en preco-
nisant une collaboration etroite avec les specialistes dans les domaines
qui seraient hors de sa competence.

Pour preciser quelque peu il convient de dire que, pour les inspira-
teurs de la pratique du tri en Angleterre, seul l'organisme producteur est

competent pour effectuer le tri des documents qu'il a produits, toute
Intervention de l'archiviste et de l'historien dans le processus decisionnel
ne pouvant que biaiser les choix et laisser un portrait deforme de la realite;

autrement dit il ne faut pas intervenir de l'exterieur dans le processus

interne de Constitution de la memoire de l'organisme.
En France l'archiviste, en sa qualite d'historien, revendique le droit de

deeider du sort final des documents, contestant en quelque sorte la
competence des organismes producteurs ä proceder ä des choix eelaires.
Encore faut-il preciser que, si c'est bien l'archiviste qui decide du sort final
des documents, les organismes producteurs sont associes de tres pres ä

l'ensemble du processus d'evaluation, ne serait-ce que parce qu'ils sont
les seuls ä connaitre le processus de creation des documents et ä pouvoir
determiner, sinon la valeur historique et patrimoniale, du moins la
valeur juridique d'un document.

La position americaine constitue en fait un compromis entre les

approches britannique et francaise. Si eile aecorde une certaine importance

ä l'archiviste, eile affirme, toutefois, que ce n'est pas en tant qu'his-
torien que l'archiviste peut juger du sort des documents mais en sa qualite

de professionnel de l'archivistique contribuant ainsi ä renforcer la
specificite de la profession.

II convient de souligner que, depuis une vingtaine d'annees, vehiculee
principalement par des auteurs nord-americains et australiens, une
autre tendance apparait. Elle accentue l'importance de l'archiviste en
situant cette fonction au coeur de la specificite de la profession. Pour cer-
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tains auteurs, enfin, la fonction d'evaluation va jusqu'ä l'elaboration et ä
la mise en ceuvre de veritables strategies d'acquisition impliquant la
recherche, l'identification et l'acquisition de documents dans un esprit de
Cooperation entre Services d'archives.

Je dirai, pour conclure sur ce point, que la pratique des archivistes
francais, ces dernieres annees, tend ä se rapprocher de la position americaine.

Le röle de l'archiviste dans le processus d'evaluation des
documents est toujours aussi essentiel mais ce röle, l'archiviste l'exerce plus
en sa qualite de professionnel de 1'archivistique qu'en tant qu'historien
(qu'il demeure neanmoins par sa formation). Cette evolution de notre
pratique est probablement l'aboutissement de l'evolution de la
recherche historique qui, de plus en plus, est le fait de specialistes alors que
l'archiviste est reste un generaliste. Sans doute faudra-t-il envisager le
recours systematique ä l'expertise d'historiens pour nous aider dans le

processus d'evaluation! Encore faut-il trouver des chercheurs qui acceptent

le principe de la necessite du tri dans les archives, qui acceptent de
prendre des responsabilites en la matiere et qui soient interesses par
cette fonction d'evaluation des documents, dont le caractere scientifique

est pourtant evident pour ceux qui l'exercent. Cette quete est difficile

mais certainement pas impossible; je pense personnellement qu'elle
est indispensable.

Deuxieme question que se posent les archivistes d'aujourd'hui, la perti-
nence de nos criteres de selection?

Je rappellerai tout d'abord que notre travail d'evaluation d'un document

vise sa valeur de temoignage et sa valeur d'information. La valeur
de temoignage d'un document est intimement liee ä la place qu'occupe
dans la hierarchie organisationnelle le createur ou l'unite creatrice du
document; plus le document est issu d'un centre de decision eleve dans la
hierarchie, plus sa valeur de temoignage est grande, et en consequence,
plus il merite d'etre conserve; l'evaluation peut se faire par grandes
series et l'on doit toujours considerer les documents dans leur contexte de
creation en relation avec les autres documents de l'organisme.

Quant ä la determination de la valeur d'information, eile doit se faire
ä partir d'autres criteres; ces criteres, non absolus, sont relatifs au temps,
au lieu, ä l'individu; ils doivent tenir compte des besoins de la recherche
dans de multiples disciplines; les documents peuvent etre evalues ä la
piece puisque seule 1'information qu'ils recelent importe.

Une fois l'evaluation des documents effectuee sur cette base conceptuelle

reste aux activistes ä prendre une decision. Que va-t-on conserver
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integralement? Que va-t-on eliminer integralement? Sur quelles series
de documents va-t-on proceder ä des echantillonnages? Et les decisions
prises seront-elles satisfaisantes pour la recherche de demain?

A cette derniere question il est quasiment impossible de repondre en
l'etat actuel de la reflexion. Je me contenterai donc de vous presenter
rapidement le contenu des echanges qui ont eu lieu sur cette question dans
le cadre d'un seminaire organise recemment par la direction des

Archives de France.
Nous nous sommes d'abord penches sur la problematique de l'elimi-

nation de grandes series de documents au travers des exemples des

archives des etablissements d'enseignement et des dossiers medicaux.
Dans le premier cas, il s'est agi d'etudier l'application d'une circulaire
datant des annees 1970 qui prevoyait de ne conserver les archives que
d'un certain nombre d'etablissements d'enseignement, selectionnes a

priori comme etant representatifs au sein d'un territoire donne. En la
matiere vous le comprendrez, seule la valeur de temoignage des
documents a ete prise en compte. De toutes facons l'application de cette
circulaire s'est averee peu positive: la selection des etablissements a repose
sur des criteres tout ä fait serieux, combinant la composition de la
population scolaire (äge et categorie sociale), l'environnement geographique
et economique, la nature des enseignements dispenses (enseignement
primaire, secondaire, technique); eile ne semble pas avoir assez pris en
compte toutefois le critere d'anciennete de l'etablissement ni le critere
d'importance pour l'histoire locale. Le resultat est que les archivistes
n'ont applique cette circulaire qu'avec beaueoup de reticence ou ne
l'ont pas applique.

Dans le second cas il s'est agi d'etudier les raisons qui ont pousse la
direction des Archives de France, apres consultation de nombre d'experts,
ä prendre la decision d'eliminer dans leur integralite, une fois leur duree
d'utilite administrative expiree, la totalite des dossiers medicaux. II s'est
avere en fait que la valeur de ces dossiers est uniquement d'information,
que les informations contenues dans ces dossiers sont souvent publiees,
ou reportees sur d'autres documents, ou, ce qui a empörte la decision,
pratiquement inexploitables par les chercheurs ä moyen ou ä long terme.

De ces deux exemples je tirerai quelques conclusions:

- il est plus aise de deeider de l'elimination de grandes series documentaires

quand la valeur des documents est uniquement d'information,
les informations en question pouvant, bien souvent, se retrouver dans
d'autres documents;

- la selection a priori, au sein d'une meme categorie d'organismes, d'un
certain nombre d'entre eux est peu realiste ; en fait cette selection a
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priori ne prend pas en compte la valeur d'information des documents,
ce qui lui öte toute legitimite;

- l'evaluation de documents peu comprehensibles de l'archiviste pose
problemes; c'est le cas des dossiers medicaux (peu exploitables ä long
terme par les medecins eux-memes); c'est aussi le cas des archives
scientifiques et, ä l'epoque actuelle, des archives comptables (et j'en
oublie certainement).

Au cours de notre seminaire nous avons egalement aborde le probleme
du tri ä l'interieur d'un ensemble de documents.

II s'agit lä d'une pratique tres courante dans les archives qui porte
generalement sur de grandes series documentaires homogenes (dossiers
de procedure dans les tribunaux, dossiers d'aide sociale par exemple) et
qui evitent ä la fois de conserver des masses considerables de documents
et de detruire integralement des series documentaires. Seule la valeur
d'information des dossiers est alors prise en compte.

La reflexion a malheureusement permis de constater qu'aucun des

criteres de tri et d'echantillonnage n'est reellement satisfaisant:

- les criteres alphabetiques (pratique pour des dossiers individuels classes

dans l'ordre alphabetique des noms) ou geographiques ne satis-
font en general personne; de plus ils presentent le defaut de n'etre pas
permanents et d'evoluer avec les caracteristiques de la population
concernee;

- le tri selectif, reposant sur l'examen du contenu de chaque dossier, est
le plus satisfaisant mais il exige des effectifs considerables;

- le critere chronologique (1 annee sur 5 ou 10) peut laisser de cöte des

annees exceptionnelles pour une raison ou une autre;

- le critere aleatoire (1 dossier sur 5 ou 10), qui repose sur le hasard
absolu, peut laisser de cöte des dossiers particulierement interessants.

Aueune conclusion n'a veritablement ete tiree de cet echange de vues
sinon la necessite absolue de combiner, dans notre decision finale, les

differents criteres de tri, afin de diminuer les risques de destruetion de
dossiers particulierement importants.

4.

Troisieme question: les consequences de la complexite croissante de

l'administration et de l'apparition des archives electroniques sur notre
pratique d'evaluation.

Sur le premier point, pendant tres longtemps, en France, il a existe une
scission de fait entre l'evaluation des documents produits par l'administration

centrale de l'Etat realisee par les «missionnaires» des Archives
nationales d'une part, l'evaluation des documents produits par les ser-
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vices deconcentres de l'Etat et les collectivites locales, realisee par le
service technique de la direction des Archives de France avec la collaboration

de conservateurs des archives departementales et municipales
d'autre part. Dans la mesure oü la repartition des täches entre administration

centrale de l'Etat d'une part, Services deconcentres et collectivites
locales d'autre part, etait tres precise et relativement figee, cette scission

n'avait pas trop de consequences sur la qualite des evaluations.
Ces trente dernieres annees, avec le developpement de la photocopie,

les archivistes ont du constater la multiplication des doublons (dossiers
identiques existant en plusieurs exemplaires et conserves dans des
organismes differents) sans en tirer toutes les consequences. II est vrai que
les veritables doublons n'existent pas, que la valeur de temoignage d'un
dossier (sinon sa valeur d'information) peut justifier sa conservation en
multiples exemplaires.

Les politiques de decentralisation et de deconcentration et leur parallele,

l'eclatement de l'administration, fönt que desormais notre pratique
de l'evaluation des documents doit evoluer. D'ores et dejä pour
certaines fonctions administratives nous avons procede ä une evaluation
conjointe des documents produits par plusieurs organismes, il en a ete
ainsi pour les archives produits par les Services charges de la protection
maternelle et infantile et du revenu minimum d'insertion. Dans les deux
cas l'evaluation des documents a pris en compte, outre la valeur
d'information, la valeur de temoignage en tenant compte de la place de l'unite
creatrice du document dans la hierarchie organisationnelle mais aussi,
et c'est lä une innovation, de sa place dans la procedure d'accomplisse-
ment de la fonction administrative etudiee.

Une deuxieme etape de l'evolution de notre pratique devrait etre la
suppression de la scission actuelle entre l'evaluation des documents
produits par l'administration centrale de l'Etat et celle des documents
produits par les Services deconcentres et les collectivites.

Une troisieme etape devrait conduire ä la mise en ceuvre de tableaux
de tri et de conservation par grande fonction administrative, inter
Services et prenant en compte la procedure d'accomplissement de la fonction

etudiee. Ces tableaux et les tableaux de gestion par service et repo-
sant sur l'organigramme de la fonction etudiee se nourriraient mutuelle-
ment pour une constante evolution.

II importe pour terminer d'evoquer tres rapidement la problematique
de la selection des archives electroniques. En theorie les principes ä la
base de l'evaluation des archives electroniques devraient etre identiques

ä ceux ä la base de l'evaluation des archives sur support tradition-



nel. Toutefois d'autres elements doivent etre pris en compte ä cause de
la specificite du medium: le degre d'agregation de l'information, de la
possibilite de mise en relation, de la maniabilite. L'immense avantage
des donnees conservees sur support informatique est de pouvoir etre in-
terrogees et reinterrogees de multiples fagons. De plus la possibilite
qu'offre l'informatique de mettre en relation des informations, sa capacite

ä rendre aisement maniables des informations eparses difficiles ä

utiliser lorsqu'elles sont sur support papier, permet de reconsiderer l'eli-
mination de certains documents.

D'autres considerations s'imposent neanmoins ä notre reflexion: la li-
sibilite et la comprehension ä long terme de l'information; la fragilite
des supports et Pobsolescence des logiciels, la necessite pour l'archiviste
d'intervenir dans le processus de creation des documents des la conception,

ce qui est incompatible avec la serenite indispensable ä une bonne
evaluation.
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